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Plan d’eau de Maillé 

Nous rappelons que le plan d’eau de Maillé est en cours 

de rénovation par la Commune et le Syndicat de la Manse. 

Merci de noter que les véhicules et surtout les deux roues 

ne doivent pas circuler autour de l’étang.  

 

Toilettes publiques 

Nous vous informons de la réouverture prochaine des 

toilettes publiques du square avec prise en compte des 

mesures Covid-19. 

 

Sacs jaunes 

Les sacs poubelles jaunes pour le 1er semestre 2021 sont 

à retirer aux jours et heures d’ouverture de l’agence 

postale communale. 

 

Visites lignes électriques 

A la demande d’Enedis, un contrôle des lignes aériennes 

va être effectué par survol en hélicoptère à très basse 

hauteur sur les lignes surplombant le territoire de la 

commune (hors agglomération) : Du 4 janvier au 19 

février 2021 

 

Plateformes de regroupement de bacs collectifs à 

ordures ménagères 

La commune a réalisé des plateformes de regroupement 

de bacs collectifs pour les ordures ménagères à La 

Bruyère, aux Mérys, aux Eguets et au Village des 

Champs. 

 

 
 

Association Pour le Souvenir de Maillé - Maison du 

Souvenir 

Compte-tenu de l'incertitude sanitaire, la Maison du 

Souvenir est toujours fermée. Néanmoins, sachez que 

depuis le mois d'octobre est présentée l'exposition 

"Reconstruire Maillé, 1944-1953". Nous espérons 

pouvoir rouvrir bientôt afin que vous puissiez venir la 

découvrir. 

Lorsqu’il sera à nouveau possible d'accueillir le public, 

nous organiserons aussi une soirée consacrée à la 

reconstruction de Maillé, destinée plus particulièrement 

aux habitants de la commune,  

Si vous souhaitez pouvoir suivre dans le détail notre 

actualité et ne pas rater nos prochaines manifestations, 

n'hésitez pas à vous abonner à notre page Facebook ! 

https://www.facebook.com/MaisonduSouvenirdeMaille 

Pour rappel, la visite de la Maison du Souvenir est gratuite 

pour les habitants de Maillé.  

À bientôt 

 

Etat des lieux des arbres à l’étang communal 

Nous avons récemment constaté le très mauvais état de 

nombreux arbres situés à proximité de l’étang communal, 

du côté de l’autoroute. 39 arbres sont morts. Une réflexion 

est en cours pour en trouver la cause et pour trouver une 

solution pour gérer au mieux cette situation. 

 

Travaux de démontage du pont des Médards (proche 

du Village des Champs, côté bois du Pérou) 

Dans la continuité des travaux liés à la construction de la 

LGVSEA, pour le compte de MESEA et de SNCF 

RESEAU, l’entreprise DUBOIS de Sorigny interviendra 

à partir de la dernière semaine de janvier pour renforcer 

le chemin du Pérou qui mène au pont des Médards pour 

l’installation d’une plateforme de chantier. Ensuite, les 

travaux de démolition du pont s’effectueront en février 

de jour comme de nuit et notamment les deux derniers  

week-ends de février. Ces travaux vont générer des 

nuisances sonores et une gêne pour la circulation au 

niveau du bois du Pérou. 

  

Passage de la fibre optique 

Sur une partie de la commune, des travaux de passage de 

la fibre optique vont être réalisés par les entreprises Blue 

Infra et SMT entre janvier et juin 2021. 

 

Permanence parlementaire 

Vous pouvez rencontrer l’équipe de Fabienne Colboc, 

députée de notre circonscription, sans rendez-vous, tous 

les 4es vendredis de chaque mois de 9h à 11h dans les 

locaux de la communauté de communes Touraine Val de 

Vienne – 14, route de Chinon – 37220 Panzoult. 

Mairie Infos 

https://www.facebook.com/MaisonduSouvenirdeMaille
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Démarchage et arnaque téléphonique 

Attention aux démarchages abusifs qui sont de plus en 

plus fréquents, que ce soit par téléphone, mail, sms …  

 
 

Permanences Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 

de l'Environnement (CAUE) 

  

Covid-19 

Soyez alerté et alertez les personnes en cas d’exposition à 

la Covid-19 

 

 

Les habitants, éligibles à la vaccination contre la Covid-

19 et qui rencontrent des difficultés pour prendre rendez-

vous dans les centres de vaccination Covid, peuvent 

contacter l'Agence Postale Communale pour être aidés. 

 

Formalités administratives : Réorganisation du réseau des Finances Publiques au 1er janvier 2021 

 
 

 

Entre le 1er février et le 17 avril 2021, l’Insee réalise une enquête sur les ressources et 

les conditions de vie des ménages. Inscrite dans un dispositif statistique européen, cette 

enquête aborde des thèmes variés : les ressources et les charges des ménages, les conditions de vie, l’emploi, la formation, 

ou bien encore la santé et le bien-être des individus.  

Si vous faites partie des ménages enquêtés, vous recevrez une lettre-avis et un enquêteur de l’Insee vous contactera pour 

convenir d’un rendez-vous. Il sera muni d’une carte officielle l’accréditant. Nous vous remercions par avance du bon accueil 

que vous lui réserverez. 

 

 

Enquête INSEE 
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Dépistages cancers 

 

INFORMATION DEPISTAGE DES CANCERS 

76 % DES FRANÇAIS DECLARENT QU’ILS FERONT PLUS ATTENTION 

A LEUR SANTE SUITE A LA CRISE DU COVID-19 

Participer aux dépistages des cancers est un moyen pour prendre soin de soi. Lorsqu’un cancer 

est diagnostiqué précocement les chances de guérison sont meilleures. Les examens de dépistage peuvent être 

réalisés par les professionnels de santé habituels dans le respect des gestes barrières. 

 

 

 

CRCDC - Antenne 37 

CHRU de Tours 

2, Boulevard Tonnellé 

37044 TOURS Cedex 9   

 Sein : 02.47.47.98.91  

Colon : 02.47.47.98.92        

   Col de l’utérus : 02.47.47.98.94 

 

 

Influenza aviaire 

 
Les propriétaires d’oiseaux doivent déclarer (arrêté du 24 

février 2006) la détention non commerciale de volailles 

ou d’autres oiseaux élevés en extérieur. Toutes ces 

personnes doivent remplir un formulaire (Cerfa 

15472*01) et l’envoyer ou le déposer à la mairie. Il est 

également possible de remplir ce formulaire sur la page 

dédiée du ministère de l’Agriculture 

www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr . 

 

Autonomie des personnes âgées 

 

Sur Internet, portail national d’information pour les 

personnes les personnes âgées et leurs proches, 

www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr 

 
 

 

 

http://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/
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Information du SMICTOM 

 

 

 
 

 

 

 
 


